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Ordre de passage des classes au restaurant
scolaire 2015-16.

Vous trouverez en PJ l’ordre de passage des classes au restaurant scolaire.au 14 septembre 2015.

Cet ordre sera amené à évoluer pour améliorer le flux et diminuer le temps d’attente, et le document sera remis à
jour sur le site.

 15_16_rc_restauration_ordre_passage_self_14-09-2015 (PDF de 279.5 ko)

24-09-2015  : Malgré plusieurs adaptations, de nombreux élèves , en particulier de 6ème car ils sont
moins accoutumés à la procédure, ne parviennent pas à disposer du temps nécessaire au repas  et/ou
arrivent en retard en cours.
Nous allons donc réétudier et redéfinir cet ordre de passage en étudiant le flux jour après jour et
heure après heure 
et prendre toutes les mesures utiles pour qu’il soit strictement respecté.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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